
Les Paniers de REGAIN de l’Esterel 
Formulaire d’engagement (fromages de chèvre) 

Engagements 

Le producteur, Stéphane DE BELAY, Les Marjoris, 83440 TANNERON, producteur de fromages de chèvre, 
s’engage à :   

• Distribuer les commandes de fromage de chèvre, selon les périodes et le lieu définis ci-dessous. 
 

L’adhérent (« consom’acteur ») s’engage à : 
• Prendre sa commande les jours de distribution et dans le créneau horaire prévu ; 

• Cotiser annuellement à l'association Regain de l’Esterel (cotisation de 10 Euros, valable du 1er 
septembre au 31 août, à joindre par chèque distinct, bulletin d'adhésion disponible sur le site « Regain de 
l'Esterel ») et respecter le règlement intérieur des Paniers de Regain de l'Esterel, joint au dos de ce 
contrat. 

Période et lieu de distribution 

Livraisons : Un jeudi sur deux du 12 Janvier 2012 au 14 Juin 2012, de 17h30 à 19h00 aux Adrets de 
l’Esterel, local à côté de l'église. 

 

Coordonnées de l’adhérent 

• Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………….…………………………………………. 
à remplir pour les nouveaux adhérents ou selon évolutions : 
• Quartier – Rue  ……………………………………………………………………………………….………………………………..………………………… 
• Code postal et Ville : ……………………………….………………………………E-Mail : ……………………..……..…………………………… 
• Téléphone 1 : …………………………………………….…………………… Téléphone 2  …………………………………………….. 

 

Commande 

La commande sera de 3 fromagettes de chèvre de Tanneron (pouvant être agrémentées de fines herbes 
par exemple) tous les 15 jours pour 6 Euros soit 36 euros par trimestre. 

Produit (s) 

3 fromagettes de chèvre 

Commande du 

12/01/2011 au 22/03/2012 * 

Commande du  

05/04/2011 au 14/06/2011 ** 

Montant total par contrat 36 euros 36 euros 

Cocher la ou les cases pour commander   

 
* Janvier : 12 ; 26 ; Février : 9; 23; Mars : 9; 22 
** Avril :5 ; 19, Mai : 3; 17; 31 ; Juin : 14 
 

Règlement 

Le paiement se fera exclusivement : 
• par chèque(s) à l'ordre de Stéphane DE BELAY daté(s) au jour de la signature et à remettre avec 

ce formulaire complété au référent ou à un membre du bureau ou à déposer en Mairie (casier 

« Regain de l'Esterel »)  
• avec 1 ou 2 chèques de 36 Euros (si 1 ou 2 commandes). Les chèques seront remis à l’encaissement 

chaque début de commande. 
 

A noter 

- En retournant ce formulaire complété l’adhérent accepte les termes de ce formulaire et son règlement 
intérieur associé. 
- En acceptant et en procédant aux distributions, le producteur accepte les termes de ce formulaire et son 

règlement intérieur associé. 
 

Référent contrat : Sylvain (06-71-10-25-00) 



 
 


